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Lettre datée du 13 décembre 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim
de la Mission permanente de la Yougoslavie
auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre qui vous est
adressée par le Président de la République fédérale de Yougoslavie, M. Vojislav
Kostunica (voir annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré-
sente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim de la Mission
permanente de la Yougoslavie auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé) Vladislav Mladenovic
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Annexe à la lettre datée du 13 décembre 2000,
adressée au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies

La gravité de la situation qui règne dans la zone de sécurité terrestre établie
dans le sud de la Serbie m’oblige à vous demander de convoquer une réunion
d’urgence du Conseil de sécurité.

La République fédérale de Yougoslavie a toujours respecté toutes les disposi-
tions de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité et de l’Accord militaire
technique, et veut continuer de le faire. Néanmoins, je souhaiterais que vous com-
preniez que des conditions particulières mettent à rude épreuve le processus encore
fragile de la démocratisation de la Yougoslavie et qu’il convient que la communauté
internationale montre de façon irréfutable qu’elle est résolue à honorer ses obliga-
tions.

Des Albanais armés de la zone de sécurité terrestre font naître des craintes tant
chez les Serbes que chez les Albanais, ce qui ne facilitera guère le processus de ré-
conciliation entre les deux groupes ethniques. Par ailleurs, les incidents qui survien-
nent dans cette zone, d’une part, rendent encore plus lointaine et plus aléatoire la
perspective d’une solution durable à la question du Kosovo et, d’autre part, aggra-
vent l’instabilité générale de la région.

En ce moment, notre population a un besoin extrême d’avoir confiance non
seulement dans les nouvelles autorités démocratiques de la Yougoslavie mais égale-
ment dans la communauté internationale. Il ne fait aucun doute que des mesures de
la part du Conseil de sécurité contribueraient à dissiper les conséquences des années
de méfiance qui sont désormais derrière nous.

(Signé) Vojislav Kostunica


